
Dü Bourg du Péage de Pifançon^ %n î

près Romansi

E jourd’hui, premier août 1789 ,’

dans rhôtel municipal du Bourg du

Péage de Pifançon, où fe font trouvé

aflemblés MM. les Echevins , Confeil-

1ers éc Notables dudit Bourg, écrivânt

l’un des foufligriés , en l’abfénee de M.

Lacour, fils , Secretaire-Greffier
,
parti

ce matin comme officier de la milice

bourgeoife, pour le feririce public.

\

Sur ce qui a été repréfenté
, que M.

le tiiarquis de Pifançon, feigneur du-

dit Bourg, étant arrivé ce matin à- Ion

château , s’eft d’abord après reridu âu
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eorps-de-garde , établi à la porte du

Pont 5 & a demandé d’être compris

dans le rôle de la Milice Bourgeoife de

ce Bourg, 8c de monter la garde à fon

tour comme citoyen.

A été délibéré qu’un pareil ade dé

la part de M. de Pifançon ,
qui joint à

fa qualité de Seigneur d’un mandement

coniidérable , celle de Capitaine au

régiment de Royal-Rouffillon cavalerie ,

eft une preuve de fon patriotifme, Sc

de fon dévouement pour la caufe com-

mune; qu’il eft à propos d’en faire re-

gillre & de defirer l’occafion de témoi-

gner à ce Seigneur la plus jufte recon-

noiflance..

Comme aüffi, que la fureur qui a pu

animer les habitants des campagnes^

contre leurs Seigneurs ,
étant une vio-

lation de toutes les lois civiles & poli--

tiques ^ cette efpece de fanatifme ^ ivkù
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piré parles ennemis de la Nation, fera

toujours en horreur dans cette Commu-

nauté
5
que Ton foutiendra, dans toutes

les occafions
,
que les propriétés doivent

être refpeâées
;
que Ton met fous la

fauve-garde de la Milice Bonrgeoife de

çe Bourg, celles du Seigneur, ainfi que

celles des habitants ; avec promefle de

les défendre de tout leur pouvoir , & de

regarder comme ennemis de la Patrie ,

ceux qui voudroient troubler Pordre 6c

la tranquillité publique , 6ç ont figné :

Duhouchet , échevin ; F^ial , Vaine
^

échevin ; Lacour ,
confeiller ; Lambert ,

confeîller 5 François Brunat y confeil-

1er; Antoine Siméan^ notable; Lorne ,

notable; Rodet ^ notable; ^ndrevon ^

notable ; George p^ial^ notable ; Liorat^

notable.

Ce jourd’hui 14 août 178$ , dans

Photel municipal du Bourg du Péage

Pifançon, où fe font trouvé MM,
'
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lesEchevinSjConfeiîIers & Notables dijr

dit bourg , écrivant le fecretaire gref-

fier. . -

” ” - '
'

Efl: comparu M. Dochier , Avocat

en la cour , & lieutenant en la judica-

ture de ce bourg, lequel a dit :

V
.

'i i". .

^

'
'

'
/

;

Messieurs,

M. le marquis de Pifançon, feigneur

de cette communauté
, m’a prié

, par

fa lettre du lo de ce mois, dont je vais

vous faire leéfure , de me tranfporter

pans cet fjdtël , & de vous ' remercier

folemnellement, de fa part, de la déli-

bération que vous ayezpriiëen fa faveur,

ïepremiet de ce’ mois. Ml de Pifançoir

pjoute , Meffieurs , que cette délibéra^

tion l’a finguliérement flatté
, pïir les

ientiment^ d’amitié que vous lui avez

témoignés , 8c qu’il aura foin dcrculti-

ver toute fa vie. Enfin , Meflieurs, M. de



fifançon délire que votre délibération

foîi rendue publique ,
parrimpreffion j

il vous demande Tagrémentde la faire

paroître: elle eft un témoignage authenti-

que de la noblelTe des fentiments de cette

communauté 5 qui
^
depuis le commen-

cement de cette heureufe révolution,

s’eft toujours diftinguée par fon patriô-

tifme , fa juftice & fa modération.

J’ajoute encore, Meffieurs, que M. de

Pifançon a chargé M. Efpie, fon châte-

lain, d’exécuter tous les articles de la

nouvelle conftitution , à mefure qu’ils

paroiîront , afin qu’il ait le mérite de

fe trouver un des premiers citoyens ,

qui ait obéi & fatisfait aux décrets de

l’aflemblée nationale, pour la formation

de laquelle il fait des vœux finceres
^ ^

. < , .

^
, 'i , ,

& ardents.
é i

'
'

Levure faite 'de la lettre de M. le

Marquis de Pifançon , Pafîemblée a ap-

plaudi aveç ^ tranfport aux fentiments
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de juftice &: de modération, dont ii efl

anime
; ce qui impofe à la communauté

une nouvelle obligation de redoubler

de zele & d’aftivité pour veiller à la

confervation des propriétés de ce fei-

gneur. L’afTeroblée a remercié M. Do-
chier du meffage agréable qu’il a bien

voulu faire j elle le prie de porter à M.
de Pifançon le tribut des fentiments de
fa reconnoiflance

, Sc des vœux qu’elle

fait de le voir habiter fa terre
,
pour

refferrer de plus en plus, par des moyens
juftes & raifonnables, les liens qui doi-

vent les unir à un feigneur vraiment

noble 6c généreux : 6c à l’égard du défit

qu’a^ fait paroitre M. de Pifançon de

faire imprimer la délibération de la

communauté
, l’aflembiée n’eft pas

moins empreflee à rendre publics Tes

fentiments envers ce feigneur, 6c elle,

le prie d’agréer que la préfente foit mife

à la fuite de la première : 6c ont MM.
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les Officiers municipaux ^ Notables, M.

Dochier , & le Sécretaire - Greffier ,

ligné. Dochier y Dubouchet y échevin ;

l’ainé , échevin ; Lacour y con-

feiller , Lambert , confeiller , jF. Brunat^

confeiller j Liorat , curé archiprêtre ;

Guiffrey vicaire 5 Lorncy notable ; Anr.

Simeati y notable , Rodet , notable /

George yial , notable , Andrevon ^

notable , Liorat , notable ; Lacour ,

Sécfetaire-Greffien

Extrait collatioriTié a l^original,

LACOUR y Sécretaire-Greffier.

A GRENOBLE , de l'impiimerie de J. Alï.iir,




